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CATASTROPHES NATURELLES ARR

Par arrêté interministériel du 28 octobre 2015 publié au Journal Officiel du 29 octobre 2015,  les communes suivantes ont été reconnues sinistrées :

- Inondations et coulées de boue du 13 juin 2015 : ESTRAMIAC

LABÉJAN.

inclus).

https://lejournaldugers.fr/article/4060-catastrophes-naturelles-arrt-interministriel Page 1 sur 1


